
- o l v i l , d . » T o u r c o i n g 
BftCLAJLVTIOHS DB NAISSANCES d u 12 j u i n . — 
Jeanne Lelgnel, rue du Bocquet. — Gustave 
Bataille, rue Notre Dame. — Jules Delannoy, 
Issue Thaon. 

Du 13. — Achille Catoire, Tilleul. — Marie 
Beulque, Sentier du moulin, 

Du 14. —Jeanne et Marie Massard (jumelles), 
rue de Lille. — Charles Scheldewaert, Croix-
Rouge. — Hermance Delplanque, rue de Menin. 
Louis Carette, Tilleul. 

DECLARATIONS DB DÉCÈS I DU 12 j u i n . — 
Jeanne Piedanna, 1 an et 9 mois, rue du Chien 
Fidèle, 6«. — Julie Prouvost, "3 ans et 2 mois 

i au 23* de ligne. Ajoutons que les nommés 
Richard et Le Coroler, les deux soldats 
arrêtés, avaient, avant leur entrée au ser
vice, encouru de nombreuses condamna
tions jpour vol avec violence et vagabon
dage. 

— Le trois mats Bossuet capitaine Blon-
del, du port de Bordeaux, a fait naufrage 
dans le parcours de Nouméa à Taïti, et s'est 
perdu corps et biens. Il se trouvait, au 
moment de sa perdition, dans les parages 
de ce dernier port. 

— M. le ministre de l'intérieur sur l'a-

inopportun pour régler la question de l'am
nistie. 

COMMISSION SENATORIALE 
DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 
Le Sénat a nommé la commission chargée 

d'examiner le projet relatif aux titres de 
capacité pour l'instrrction primaire. 

Sont élus : MM. Ribier, favorable au pro
jet par 18 voix coutre 13 donnés à M.Brun; 
Pelletan,.favo.. ble par 15 voix contre 15 
donnés à M. Wallon; Mathey, favorable par 
12 contre 8 donnés à M. Batbie; Deuzière, 
favorable, opposé à M. Buffet; Faye, favo
rable par 15 voix contre 10 donnés à M Da-épouse de Auguste Tiberghien, rue Nationale. ( vis da l'a i-nmmi«inn romnélentp a auto-

- Maria Eume*, 5 mois, rue Blanche Porte. ! S? é <£'**"SÎH*^mus^EsdM'1nsti tÛuon guenet; Ferrouillat, favorable pai 13voix 
72. — Marie Dumortier, 10 ans et i mois, Hôpital civil. 

Du 13. — Marguerite Dervaux, 1 an, rue 
Neuve de Roubaix. — Zoé Lcclerq, Il mois, 
Grand Plaisir. — Rachel Vienne, 4 mois, Cinq 
voie. — Catherine Hugo. 79aaset 3 mois, veuve 
de Guillaume Huisine, nie de la Latte. 

Du 14. — Rogier Goemaere, 73 ans et 8 mois, 
veuf de Joséphine Lampe, Hôpital Général. 

MARIAGES du 12 juin. — Henri-Corneille 

des aveugles de Paris (58 garçons et 18 fil
les), à se rendre à Londres avec leurs pro
fesseurs, sur la demande de M. Richardson 
Gardner, membre du Parlement anglais, 
qui s'est chargé de veiller sur cette excur
sion, autorisée aussi par les familles, préa
lablement consultées. 

Lundi, le Conseil de révision, présidé 

contre 10 donnés à M. de Ravignan; Henry 
Martin, favorable. 

QUESTION A M. FREYCINET 
La question que la commission des doua

nes doit adresser à M. de Freycinet, prési
dent du Conseil des ministres, sera posée 
demain. 

"••m»j*vi»iï «« i* juin. — iicuii-uumcuic — Ajunui, le uuuscu UO reviaïuu, jyicoiuo 
Decreux, marchand Mercier 42 ans, et Camille par M. Vergniaud, secrétaire général de la Duquesne, sans profession, 32 ans 

Du 14. — Louis Vandecasteele, tisserand, 21 
ans, et Joséphine Wesnel, soigneuse, 21 ans. 
— Louis Debouvry, mouleur en fer, 26 ans, et 
Elise Deltour, soigneuse, 24 ans. — Charles 
Dequae, tisserand, 30 ans, et Cécile Delberghe, 
rattacheuse, 34 ans. 

E t a t - C i v i l d e ^ V a t t r e l o s 
DÉCLARATIONS DB NAISSANCRS DU 6 j u i n . — 
Emile Glorieux, Sartel. — Jules Lepoutre, 
Baillerie. — Hermance Barbieux, Place. 

Du 7. —George Henri Catteau, Cretinier 
Du 8. — Jeanne-Marie-Elise Lecomte, Vieille 

place. 
Du 10. — Arthur Demurez, Petit Tournai. 
Du 12. —Louise Dufermont, Vieille place. 
DECLARATIONS DB DÉCÈS d u 6 j u i n . — 

Célestin-Joseph Lefevre, 44 ans et 3 mois, tis
serand. Hôpital. 

Du 8. — César-Joseph Dufour, 35 ans, tisse
rand, rue de la Mairie. 

Du 10. — Zoé-Deronne, 5 ans et 2 mois, Bas 
Chemin. 

MARIAGES du 7 juin. — Henri-Joseph Planc-
kaert, tisserand, 28 ans, et Irma-Joseph Parent, 
31 ans tisserande.— Désiré-Joseph Lombrette, 
25 ans, oudisseur, et Emma-Marie Debode, 23 
ans, journalière. 

PUBLICATIONS DE MARIAOBS. — Emile Putman, 
22 ans, dresseur, et Clémence-Sophie Coucke, 
21 ans, piquriére. — Charles-Louis Vanbelle, 
46 ans, tisserand et Catherine Engelen, 33 ans, i 
journalière. 

— 
Convois funèbres A Obit« 

Les amis et connaissances de la famille ' 
DECOTT1GNIES-CIIAMBART, qui, par oubli, ' 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part|du 
décès de Mademoiselle Silvy-Marie DLCOTTI- i 
GNIES, décédée à Roubaix, le 15 juin 1880, I 
dans sa 35e année, sont priés de considérer 
le présent avis comme en tenant lieu et de 
bien vouloir assisterauxCONVOI et SERVICE ' 
SOLENNELS, qui auront lieu le jeudi 17 cou- | 
rant, a 9 heures, en l'église Saint-Martin, à i 
Roubaix. ( 

Les VIGILES seront chantées le mercredi 1C>, i la porte 

préfecture de la Seine, et composé de MM. 
! le général Kampf, Pasquier, conseiller de 
i préfecture, Munier, conseiller général, et 
: Brault, conseiller d'arrondiss' menj., a déci-
! dé, sur les conclusions conformes de M. 
| l'intendant militaire Bonnamy, que les 
I Alsaciens-Lorrains devenus 'Allemands, 

faute d'option, qui ont été réintégrés, à 
leur majorité, dans la qualité de Français, 
eu vertu de l'article 18 du code civil, rece
vront l'application de l'article 9 de la loi 

! du 27 juillet 1872, relatif aux fils d'étran
gers nés en France, et seront par suite ins-

: crits sur les contrôles de la réserve de 
( l'armée active comme les jeunes gens de 

la classe a laquelle ils appartiennent par 
j leur âge. 

Celte décision, ainsi qu'on le sait, est 
souveraine et par suite sans appel. 

— Un assassinat a été commis la nuit 
dernière entre neuf heures et dix heures du 
soir dans la rue Fontaine-au-Roi à Paris. 

M. Joubert, marchand de vin, a été as
sassiné par sou garçon. Le meurtrier s'est 
servi de siphons à eau de f-eltz. Il en a bri
sé deux sur le crâne de son patron. 

Voici dans quelles circonstances ce crime 
a été découvert : 

M. Joubert, qui habite depuis vingt-cinq 
ans le numéro 62 de la rue Fonlaine-au-
Roi, y tient un comptoir de marchand de 
vin, a des habitudes très régulières. Si 
maison est fermée chaque soir à onze heu
res et demie Hier, entre neuf et dix heures, 
les voisins s'étonnèrent de ne pas trouver 
le débit éclairé comme d'habitude. Le gaz 
était éteint et l'intérieur de l'établissement 
était dans l'obscurité. Ils allèrent prévenir 
la police. Des gardiens de paix vinrent, 
mais trouvèrent la porte fermée. Ou pou
vait supposer que M Joubert était sorti et 
on attendit jusqu'à minuit avant d'ouvrir 

NOUVELLES DU SOIR 
Voici le sommaire du Journal Officiel 

d'aujourd'hui. 
Loi portant ouverture au ministre de la 

guerre de crédits supplémentaires et extraor
dinaires sur l'exercice 1880. 

Rapport adresser au Président de la Républi
que parle ministre des travaux publics. 

Décret créant des tribunaux de première^ Launay et Mangin; la garde républicaine, 
les sapeurs-pompiers et le 25" bataillon de 

Le cercueil a été alors porté ÔOUS le cata
falque 

A midi, au moment où une nouvelle sal
ve d'artillerie retentissait, M l'abbé de Cas-
san Flayrac, curé, assisté de MM. Grateau 
et Mézière, est monté à l'autel et a chanté 
la messe. 

Pendant tout le temps que dura l'office, 
la garde républicaine, dirigée par M. Selle-
nick, a exécuté les morceaux funèbres de 
son répertoire. 

S. Em. le cardinal Guibert, archevêque 
de Paris, assisté de Mgr Richard, son coad-
luteur, et de MM. Lagarde et Caron, grands 
vicaires du diocèse, ont donné l'absoute. 

Après que tous les assistants ont eu jeté 
1 eau bénite, le cercueil a été hissé sur un 
char de première classe traîné par deux 
chevaux, caparaçonnés, et flanqué de fais
ceaux de drapeaux.. 

Les honneurs mil i taires 
Huit mille hommes rendaient au gouver

neur de Paris les honneurs funèbres. Ils 
étaient rangés sur l'esplanade des Invali
des, dans l'ordre suivant : 

Le long de la grille d'honneur, à droite 
et à gauche de la porte principale, deux 
bataillons de gendarmerie mobile. 

Les généraux Campenon et Jeannicgros 
commandaient en chefs. 

Dans l'espace compris entre les rues de 
Grenelle et Saint Dominique étaient rangés 
les 113», 124», 82» et 85«, 39» et 130* de ligne, 
commandés par les généraux Cloux, de 

la maison mortuaire, rue 
à 6 heures 1/2. 

L'assemblée 
Pauvrée, 4. 

UnOBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en l'église de Saint-Martin, à Roubaix, le 
jeudi 17 juin 1880, à 10 heures, pour le repos 
de l'âme de M. Alfied-Jean-Baptiste-Gustavc 
SCRÉPEL, époux de dame Claire SCRKPEI., 
décédé à Roubaix, le 14 mai 1880, à l'âge de 
4o ans. — Les personnes qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part, sont 
priées de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu. 

Vous êtes aussi prié d'assister à l'OBIT que 
feront célébrer messieurs les membres de la 
Conférence de Saint-Vincent-de-Paul, le ven
dredi 18 courant, à huit heures, en la même 
église. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré en l'église du Sacré-Cœur, à Roubaix, 
le jeudi 17 juin 1880, à 9 heures et demie,pour 
le repos de l'âme de M. Florentin-Joseph 
DELLEBECÇJ, ancien membre du Conseil mu
nicipal, ancien membre de la Commission ad
ministrative du Bureau de Bienfaisance, époux 
de Dame Victoire DESFONTAINES, décédé à 
Roubaix, le 30 mai 1879, dans sa 81e année. 
— Les personnes qui par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire part, sont priées 
de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu. 

B e l g i q u e 
— BRCVBLLBS. — On a retiré hier de l'Escaut, 

è Bruyelles, le cadavre d'un jeene homme dont 
on n'a pu reconnaître l'identité. 

— DIBOHËM. — L'Indépendance belge rap
porte que le train express qui quitt" Bruxelles 
pour Verviers à cinq heures quinzeminulcs du 
soir, entrait dans la première tranchée en 
avant de Dicghem, lorsqu'un individu, âgé 
d'une trentaine d'années descendit le tMus eu 
courant et vint placer sa tête sur les rails, à 
peu près a 100 mètres du train. 

Le mécanicien, â ce spectacle, siffla aux 
freins et renversa sa vapeur, mais le train 
était lancé à toute vitesse, et l'individu allait 
être broyé, lorsqu'une femme, qui avait assisté 
fc la scène du haut du talus, se précipita et, 
tirant l'individu par les jambes, l'arracha de 
la voie une seconde avant l'arrivée de la loco
motive. 

Le train stoppa. On arrêta l'individu qui fut 
remis entre les mains de quelques ouvriers 
employés aux préparations de la route. Les 
acteurs principaux de ce drame, celui qui 
voulait se suicider et sa libératrice, étaient 
pâles et avaient presque perdu connaissance. 

— CHATBLET. —La funeste méprise du phar
macien de Tournai qui a causé la mort de 
quatre personnes, a failli avoir sa pareille à 
ChâleleL. 

Soixante-quinze personnes se trouvaient 
réunies a un dîner de noces et buvaient 
gaiement, ne songeant pas au danger qu'elles 
couraient. 

La fête se prolongea fort avant dans la soirée; 
mais a peine les convives furent-ils rentrés 
chez eux, qu'une soixantaine d'entre eux 
furent pris de douleurs très-violentes. 

Tous durent garder le lit pendant plusieurs 
jours et la vie de quatre d'entre eux est encore 
en danger. 

Deux médecins qui ont analysé la nourriture, 
ont déclaré qu'au lieu de persil la cuisinière 
avait mis de la ciguë dans le potage. 

On a remarqué qu'une jeune fille d'une di
zaine d'années, qui avait cependant pris du 
potage oomme tout le monde, n'a pas éprouvé 
la moindre indisposition. La dose était trop 
faib le pour elle. 

— BRUXELLES. — Il y a eu un grand dîner a la 
cour, hier dimanche, en l'honneur du nouveau 
ministre de France à Bruxelles, M. Decrais. Le 
ministre de Belgique â Paris, M. le baron 
Beyens, qui se trouve à Bruxelles depuis quel
ques jours, a du assistera ce dîner. Il avait dé
jeuné à midi chez le comte de Flandre. M. 
Georges Reussens, secrétaire de la légation 
belge au Vatican, qui a passé quelques jours a 
Bruxelles, retourne, dit-on, aujourd'hui à 
Rome. 

m m — 

F A I T S D I V E R S 
— On n'a pas encore arrêté le soldat qui 

a réussi à s'échapper après l'assassinat du 
malheureux Cheudamp, le jardinier de 
Romainville. Cependant, M. Dubuc, com
missaire de police aux Lilas, a entendu 
dans son enquête un cabaretier.qui adonné 
le signalement du meurlrier. 

C'est un homme âgé d'environ vingt-
deux ans,de petite taille,ayant les cheveux 
blonds et la moustache rouge. Comme ses 

M. Joubert ne rentrant pas, les agents 
] firent sauter la serrure et pénétrèrent dans 
! la maison. L'un d'eux, muni d'une bougie, 
I avait ouvert la porte qui donne accès à 
j l'escalier de la cave. Il aperçut au pied de 
: l'escalier un corps gisant sur le sol. C'était 
l celui de M. Joubert. La tète était littérale-
; ment broyée ; les os de la face et du crâne 
; avaient été brisés, les yeux étaient sortis 
: de leur orbite. Autour du corps gisaient les 

débris de deux siphons à eau de sellz, dont 
le meurtrier s'était servi pour accomplir 
son crime. 

i Ce deruier est un garçon de dix-huit ans 
] environ. M. Joubert lui avait donné son 
! compte et il devait quitter son établisse

ment hier soir. Il y est entré depuis un 
mois seulement. 

On a retrouvé SOHS le billard sa chemise 
et son gilet tachés de sang. On suppose 
qu'après avoir fermé la porte et éteint le 
gaz, il aura assassiné son patron qui se 
trouvait à cet instant dans la cave. 

Le misérable est remonté dans sa cham
bre, a changé de linge, bouclé sa valise et 
est sorti. A dix heures moins un quart, 
une personne l'a rencontré dans la rue 
Fontaine-au-Roi. Comme elle s'étonnait de 
le voir à cette heure muni d'une valise, il 
lui répondit.-

— Je vais chez un ami chercher du linge. 
Quelques jours auparavant, il avait dé

claré à des voisins qu'il se préparait à par
tir pour l'Allemagne. 

M. Joubert jouissait d'une grande aisance. 
Il était p«-u communicatif et passait pour 
jouer à la Bourse. On peut présumer que le 
vol a été le mobile du meurtrier. 

Son signalement a été immédiatement 
envoyé dans toutes les directions. 

Demain s'ouvrent devant la cour d'assi
ses de Beauvais les déba's de l'affaire Esto-
ret, l'assassin du malheureux aliéné Ap
pert, placé sous sa garde. 

C h o s e s «St A u t r e s 
*** 

Quand on demande au jeune vicomte de la 
Gomme, qui est bègue, a quoi il passe son 
temps, il répoud régulièrement : 

— Je mange mon papa... trimoinc ! • 
• * - * Les agences : 

Un jeune homme se présente chez un iudi-
vidu s'intitulant banquier.et qui avait fait an
noncer une place de secrétaire.six mille francs 
d'appointement, et quinze mille de caution
nement. 11 étale la somme en billets de Ban
que. 

— Diable, fait l'homme d'affaires, vous êtes 
donc riche ? 

— Oui, mais je désire m'occuper. 
L'homme d'affaires réfléchit. 
— Vous ne pourriez pas me prendren com

me valet de chambre ? 
Le jeune homme regarde, stupéfait, puis dé

taillant la physionomie peu rassurrante de 
l'individu : 

— Je veux bien, mais c'est vous qui, pour ma 
sécurité, déposerez cinquante mille francs chez 
mon notaire 1 

*** 
Un trait charmant et qui peint bien la bon

homie de Corot.-
Il avait un soir accepté a dîner chez un de 

ses élèves, assez pauvre, qui lui dit : 
— Vous excuserez ma femme. C'est aujour

d'hui vendredi, et elle a fait de la morue. 
— De la morue I Comment donc, je l'adrée ! 
Et Corot témoigna, en la mangeant, tant de 

satisfaction, que son élève se crut forcé de lui 
dire : 

— Si vous l'aimez, venez tous les vendredis. 
A panir de ce jour, Corot venait fidèlement 

le vendredi s'asseoir à la table de son ami. 
— Je vous en prie, mon cher maitre, lui dit 

un soir celui-ci, n'en veuillez pas à ma femme. 
Elle a oublié de faire de la morue 1 

— Ah ! sapristi 1 s'écrie Corot s'oubliant,quel 
bonheur, je ne peux pas la souffrir 1 

NOUVELLES DU MATIN 
LE TRAITE ANGLO FRANÇAIS 

Paris, 14 juin. 
La commission sénatoriale des douanes 

a entendu ce matin les explications de M. 
de Freycinet et de M. Tirard. 

Lecture a été donnée des lettres échan
gées entre M. Léon Say et lord Granville. 

MM. de Freycinet et Tirard ne croient pas 
que ces lettres constituent uu engagement 
au point de vue des négociations. 

La commission a décidé de demander à 
la tribune quel sens et quelle portée legou-

instauce à Orléausville et à Mascara. 
Décret portant nominations dans l'ordre na* 

tinal do la Légion d'honneur. 
Décret confeiantla médaille militaire 
Décret nommant un interprète conducteur 

de|navires à Rouen. 

LE VOYAGE D E M . GREVY 
Nous croyons savoir que M. le Président 

de la République, sur les instances des 
représentants de Seine-et-Marne, a fait 
espérer qu'il se rendrait peut-être, dans 
l'après-midi de jeudi ou de vendredi pro
chain, à Melun, pour visiter le concours 
régional agricole qui a lieu dans cette 
ville. 

Il est probable que Mlle Grévy accompa
gnerait M. le Président de la République, 
qui, dans tous les cas, désirerait voyager 
dans le plus strict incognito. 

M. Jules Grévy a l'intention de visiter 
cet été nos principaux ports de guerre. 

UN BANQUET COMMEMORATIP 
Hier soir, a eu lieu au cercle de la Con

corde et du Parlement, le banquet anni
versaire du cinquantenaire de la conquête 
de l'Algérie. M. Pascal Duprat présidait, 
assisté de MM. Marcou, Henri Lecomte, 
Bouleville, déDUtés; de Héredia, conseiller 
municipal. 

Au dessert, M. Pascal Duprat a rappelé 
que le banquet comptait parmi ses convi
ves le marin Sion, qui, le premier, planta 
le drapeau français sur le sol de l'Algérie ; 
après lui, M. le général Thibaudier, au nom 
du ministre de la guerre, a porté un toast 
à MM. Albert Grévy et le général Saussier. 
Plusieurs autres convives ont ensuite porté 
divers teasts. 

M CHALLEMEL A LONDRES 
M. Challemel-Lacour, ambassadeur de la 

République française à Londres, a élé reçu 
hier par M. le président de la République. 

M. SAY A LONDRES 
Selon toute probabilité, M. Léon Say re

tournera aujourd'hui à Londres pour pré
senter ses lettres de rappel, M le président 
du Sénat sera de retour à Paris vers la fin 
de la semaine. 

PETITE BOURSE DU 14 JUIN 
3 % , 86.75, 70. — S ->/„, 120, 119.93. — 

Italien, 27.9", 88, 87 95. — Turc, 11 35 — 
Banque ottomane, 548.12, 847.50, 548.75.— 
Egypte 6 0/0, 302 50,301.87. — Hongrois. 
97 3/4. 7/8. 13/16. — Russe, 97 7/16. — Orien
tal, 61 11/16. 

Très-ferme. 

deux complices, cet individu appartenait . une grande majorité que le moment élait 

Dépêches Télégraphiques 
LES OBSÈQUES DU GÉNÉRAL AYMARD 

Les ob.-èquesdu général baron Aymard, 
gouverneur de Paris, ont été célébrées au
jourd'hui, à midi, aux Invalides, avec le 
cérémonial usité. 

A l'Eglise 
Depuis s amedi, de nombreux ouvriers 

travaillaient, jour et nuit, à la décoration 
de l'église Saint-Loi>is des Invalides. Leurs 
efforts ont élé couronnés de succè?, car, au 
dire des « vieux de la vieille » il y a long
temps que la chapelle n'avait présenté un 
aspect plus imposant. 

Le portrail Napoléon, qui de la cour 
d'honneur donne accès dans l'église, était 
entièrement dissimulé par les draperies 
noires. Les huit colonnes qui soutiennent 
le baleon étaient entourées de drap noir 
frangé de blanc. 

Un large tapis se déroulait sur les mar
ches du perron. 

Dans l'église, les tentures étaient ali
gnées contre les murs à la haulevr des tri
bunes. Au milieu de chaque travée,tombait 
un coutouehe à l'initiale du défunt. De dix 
en dix mètres, étaient disposés des trophées 
de drapeeux aux couleurs nationales, al
ternant avec des palmes vertes. 

Tout le long de la nef avaient élé plates 
six lampadaires et six candélabres de cin
quante bougies chacun. 

Un long voile de crêpe étoile recouvrait 
la chaire. 

Le catafalque s'élevait au centre de l'é
glise sous un dais magnifique dont les 
rideaux de velours bordés d'hermine 
étaient retenus par des cordelières d'argent 
à la voûte du temple. Aux quatre coins 
avaient été placées les statues de la Foi, 
l'Espérance, la Charité et la Religion, en
tourées de cinq drapeaux tricolores. 

Quatre-vingt-dix cierges et quatre lam
padaires à flamme verte brûlaient autour 
du corps. 

Mtll'j cinq cent places avaient été réser
vées aux personnes munies de cartes d'in
vitation Huit cents chaises étaient destinées 
aux sénateurs et aux députés. 

Les autres invités avaient pris place sur 
les banquettes rangées dans la nef princi
pale et dans les bas côtés. 

Au premier rang se tenaient les proches 
patents et les amis du général. Dans le 
chœur, trois fauteuils : Deux à gauche 
destinés au gouverneur des Invalides et au 
représentant du Président de la Républi
que; celui de droite, placé sur une estrade 
était préparé pour S. Em. le cardinal 
Guibert. 

Derrière le maître autel, on avait tendu 
une croix blanche attachée à une étoffe 
noire au travers de laquelle on apercevait 
le dôme doré qui surmonte le tombeau de 
l'empereur. 

Les tribunes avaient été réservées pour 
recevoir les dames de la famille, les mem
bres du corps diplomatique et les invités 
du président de la République. 

L'office 
La cérémonie religieuse a été célébrée en 

vernementattache à l'échange de miîui grande solennité. A onze heures, une pre-
pondancts quia eu lieu entre M. Léoc Sav m i e r e F a l v e d artillerie de onze coups de 
et lord Grandville. canon a annoncé la levée du corps. 

Le clrrgé de la a toisée s'ect rpndn nro-
LA QUESTION DE L'AMNISTIE ecss.ounelleraeni à la chapelle aî", ni. où 

Le centre gaucho du Sénat a décidé à reposait lu général Aymard depuis diman
che, et a recité les prières d'usage. 

chasseurs, sous les ordres du colonel Pari3. 
Entre les rues Saint-Dominique et de 

l'Université, se tenaient les 3e et 6* régi
ments de cuirassiers et les 8° et 9° régi
ments de dragons, sous le commandement 
du général Thbrton, assisté des généraux 
Ney, duc d'Elchingen, et de Kernhé. 

Deux batteries d'artillerie stationnaient 
dans l'avenuo du milieu. 

Le cor tège 
Après l'office,le cortège s'est fermé. La 

garde républicaine marchait en tête. 
Elle élait suivie des brigades Paris et 

Mangin, de l'artillerie et de labridagede 
Launay. 

Puis venait le char entouré de la gendar
merie mobile. 

Les députations s'avançaient immédiate
ment après. 

Les brigades Cloux, Ney et de Kernhé 
fermaient la marche 

Ainsi formé, le cortège s'est dirigé vers 
le cimetière de Passy. 

L ' i t inéraire 
Le convoi a suivi le quai d'Orsay, tra

versera la Seine au pont de l'Aima, a longé 
l'avenue du Trocadéro et a stationné 
auprès du palais. Alors a commencé le ' 

Le défilé 
Les troupes, après avoir fait le tour com

plet du Trocadéro devant le char arrêté 
dans un endroit voi-in du cimetière, ont 
repris la route d'arrivée. 

La gendarmerie seule a escorté le corps 
jusqu'au bout de la tombe. 

Le caveau 
La dépouille mortelle du général baron 

Aymard a été descendue dans un caveau 
acheté en vue de cette circonstance par la 
famille.' Il est situé dans la 17e division, 
non loin de la porte d'entrée. 

L'AMBASSADE SIAMOISE 
Marseille, 14 juin. 

L'ambassade siamoise composée de dix-
huit personnes est arrivée à 6 heures du 
soir a bord du paquebot Anadyr, des Mes
sageries nationales, ainsi que M. Ripoll, 
g ouverneur dt Marseille. 

ELECTIONS LEGISLATIVES 
Chambéry. 14 juin. 

Après l'élection sénatoriale qui a eu lieu 
hier, les conseillers généraux de l'arrondis
sement, les délégués républicains de la 
première circonscription de Chambéry se 
sont réunis pour arrêter le choix d'un can
didat a la députation, en remplacement de 
M. Parent, élu sénateur. 

M. Bernardin-Chevallay, conseiller géné
ral du canton Nord de Chambéry, a été a 
l'unanimité désigné. 

M. Bernardin-Chevallay a accepté. 
L ' INTERPELLATION O'DONNELL 

Londres, 14 juin, soir. 
Chambre des communes 

Sir Charles Dilke, répondant a M. Arthur 
Otway, dit que le Gouvernement français 
avait, suivant les usages de la diplomatie, 
con'ulté le Gouvernement anglais pour sa
voir si la nomination de M. Challemel La-
cour comme ambassadeur a Londres serait 
agrée. 

Le Gouvernement anglais avait répondu 
qu'il était près à recevoir M. Challemel-La
cour. — Applaudissements. 

M. O'Donnell se lève pour déposer son 
interpellation relative à M. Challemel-La
cour, interpellation qui a été annoncée pré
cédemment. 

M Charles James Mont demande si l'am
bassadeur actuel de la France doit suppor
ter une attaque du genre de celle que con
tient l'interpellation.' 

Le Président répond que O'Donnel a an
noncé son interpellation, qu'il agit sous sa 
propre responsabilité; mais que, selon l'avis 
du Président de la Chambre, M. O'Donnel 
aurait mieux fait de le consulter. Néan
moins on ne peut pas dire que la question 
posée au Cabinet soit irrégulière. 

M. O'Donnel donne lecture de son inter
pellation. 

Sir Charles Dilke répond qu'il regrette 
qu'on ail permis à M. O' Donnel de lui 
adresser une pareille interpellation. 

L'incident donne lieu à une scène d'une 
extrême vivacité. 

Sir Charles Dilke déclare que le massacre 
dont a parlé M. O' Donnel n'a jamais eu 
lieu. — Applaudissements. 

M. Challemel-Lacour, continue. Sir Char
les Dilke, nie avoir jamais télégraphié les 
mots : < fusillez moi ces gens-là 1 » Il nie 
les avoir employés dans aucune circons
tance. Aucun ordre de ce genre n'a jamais 
élé donné. 

M Challemel-Lacour a été condamné à 
payer une indemnité à la suite d'une action 
civile qui lui a été intentée en sa qualité 
de chef d'un département. 

Ce jugement est actuellement soumis à 
l'examen de la Cour de cassation. 

M Challemel-Lacour, loin d'être respon
sable des dommages causés aux couvents, 
loin d'y avoir participé, était même, à ce 
moment-là, prisonnier de fait. 

Dès qu'il reprit son autorité. Il mit fin 
aux troubles, et il prit toutes les mesures 
nécessaires pour proléger les communau
tés religieuses. 

C'est ce qu'a reconnu l'assemblée natio
nale qui n'était certainement pas prévenue 
en faveur de M. Challemel Lacour. 

Ap.-ès avoir entendu sa défense l'Assem
blée a repoussé une motion de blâme et a 
passé à l'ordre du jour. 

M. Challemel Lacour n'a jamais été ac
crédité comme ambassadeur à Berlin, et 
alors que M. O' Donnel, daDS son interpel- i 
lation, affirme que le gouvernement aile- I 
mand a informé confidentiellement le 1 
gouvernement français qu'il n'f.ccepterait I 
pas la nomination de M. Challemel-Lacour, I 
le comte G. de Munster, ambassadeur d'Al- • 
lemague à Londres, a informé lord Gran- j 
ville que cette insinuation ne repose sur j 
aucun fondement. (Applaudissements). 

L" comte do Muuster a même ajouté que 
si M. Ch illemel-Lacour avait élé nommé à 
Bti-iin. 11 y aurait élé reçu pir le gouver 
neiu. nt allemand avec la plus grande cor
dialité. 

V . O' Donnel regrette de fle pouvoir 
accepter les déclarations de sir Charles 
Dilke ; et, pour se conformer au règlement, 
il terminera en proposant une motion. 

Il admet qu'il a pu avoir toit en ce qui 
concerne le gouvernement allemand ; mais 

; il ne peut pas retirer les autres parues de 
: son interpellation. 

Le président interrompt l'orateur, et dit 
• que des accusations contre cet ambassadeur 
i étranger doivent être soumises à la Cham-1 bre sous forme de motion; mais qu'elles ne 

doivent pas servir de thème à un discours, 
sous prétexte d'interpellation. 

M. O'Donnell continue néanmoins. 
M. Gladstone l'inierrompt et propose une 

motion tendant i lui interdire la parole. 
M. Ghaz, S Parnell dit qu'il n'éprouve 

j aucune sympalhie pour l'interpellation de 
j M. O'Donneli, interpellation qu'il condam

ne ; mais il considère la motion de M Glads
tone comme dangereuse pour la liberté de 
parole. 

Il demande en conséquence, l'ajoura e-
| ment de la discussion. 

M. O'Connor appuie M. Parnell. 
Il désaprouve l'interpellation O'Donnell ; 

mais la motion Giadstone créerait un pré
cédent dangereux. 

La plupart des orateurs condamnent l'in
terpellation O'Donnell, mais désirent sau
vegarder la liberté de discussion. 

M Booth demande s'il est permis d'inter
rompre le discours d'un orateur et de pro
poser qu'on lui enlève la parole. 

M.Joseph Cowen regrette que M. O'Don
nell ait essayé de diffamer un homme d'E-
lat français sous prétexte d'interpellation. 

Sir Staflord Norlhcote dit qu'en ce qui 
concerpe la partie principale de l'interpel
lation O'Donnell, il ne peut y avoir qu'une 
opinion. Mais la grande question «si de 
savoir si un membre de la chambre a le 
droit de demander l'ajournement de la dis
cussion parce qu'il n'est pas satisfait de la 
réponse du ministre Applaudissements sur 
les bancs de l'opposition ) 

Le Président dit qu'il a souvent constaté 
qu'une demande d'ajournement est incor-
correcte, lorsqu'un député n'est pas satis
fait de la réponse obtenue,- mais que, dans 
le cas actuel, celte demande est particuliè
rement opportune (Applaudissements ) 

Quand à la question d'enlever la parole 
à un député, elle ne s'est pas posé depuis 
deux cents ans. 

Mais c'est que l'occasion ne s'en est pas 
présenté pendant cette période. 

SirWiliam Harcourt, secrétaire d'Etat au 
minislère de l'intérieur, dit que M. O'Don
neli a été poussé par l'influence de sir Staf-
ford Norlhcote (cris. :« retirez l'expression » 

M- Price demande qu'on enlève la parole 
à sir William Harcourt. (Applaudissements 
sur les bancs de l'opposition.) 

Le président dit : « Sir William Harcourt 
a la parole 1 » 

Sir William Harcourt dit qu'une attaque 
comme celle qu'a formulée M. O'Donnell 
coutre l'ambassadeur français, ne doit pas 
trouvei d'appui à la Chambre. 

Le marquis de Hartington soutient l'atti
tude prise par le Gouvernement, et dit que, 
puisque M. O'Donnell a déclaré vouloir 
continuer ses explications, le Gouverne
ment doit insister sur la motion, qui n'a 
pas été proposée d'ailleurs poun-limiter la 
liberté de discussion mais dans un cas de 
cette importance, la Chambre ferait sage
ment d'accepter cette motion, pour empê
cher tout abus et toute conséquence fâ
cheuse. 

M. Sullivan s'écrie : « c'est du despotis
me I c'est du césarisme 1 » 

Le marquis de HarliDgion dit que tout 
concourt a justifier la motion Gladstone, 
dans le cas actuel. 

La motion Parnell, en faveur de l'ajour
nement de la discussion est rejelée par 
245 voix contre 139. La majorité en faveur 
du Gouvernement est ainsi de 106 voix. 

M. John Phtl. Nollan demande que la 
Chambre s'ajourne 

M Arthur John Moore appuie la motion 
de M John Phil Nolan, demandant que la 
Chambre s'ajourne. . 

M. Gladstone déclare qu'il est fort sen- I 
sible à la gravité de la question, mais qu'il I 
s'agit de délivrer la Chambre d'une dilfi- l 
culte. j 

Sans doute, c'est une pénible nécessité ' 
d'approuver une motion qui n'a pas été i 
présentée depuis deux siècles; mais la I 
Chambre ne peut pas permettre que de | 
pareilles accusations soient portées contre j 
un ambassadeur étranger, alors que lamo- | 
tion de M O'Donnell n'a pas été préalable
ment annoncée de manière que le minis
tère puisse répondre. 

Il faut protester contre un acte pareil. 
Et si M. O'Donnell persiste, il faut insis

ter pour l'adoption de motion Gladstone 
tendant à enlever la parole à M. O'Donnell. 

La discussion continue longtemps avec 
vivacité. 

La motion de M John Phil Nolan est re-
jetée par 224 voix contre 88. 

Lord Elcho demande l'ajournement de la 
discussion. 

M. Barne appuie cette motion. 
M. Oiw*y la combat. 
Sir Staflord Norlhcote ne désire pas ap

puyer l'Obstruction; mais il désire que la 
motion de M Gladstone soit expliquée, de 
manière à ne pas être ensuite citée comme 
un précédent. 

M. Gladstone déclare n'opposer aucune 
objection à l'introduction dans sa motion 
de quelqu- s mots expliquant les moi ifs. 

La motion de lord Elcho est rejetée par 
298 voix contre 97. 

M. John E. Gorst propose de renvoyer la 
motion Gladstone à une commission. 

M. Gladstone consent à retirer sa motion 
pourvu que M. O'Donnel se borne a annon
cer une interpellation sans, prononcer de 
discours. 

M. O'Donnel déclare qu'il déposera son 
interpellation jeudi prochain. 

L'incident est clos. 
MEDIATION DE LA FRANCE 

ET DE L'ALLEMAGNE 
Vienne, 14 juin. 

A la date de ce jour, on mande de Berlin 
à la Correspondance politique, que, relative
ment a la question de Janina, l'entente 
entre l'AUemage et la P'rance parait être 
établie. 

La conférence de Berlin réglerait le 
point sur lequel les deux puissances se 
sont mises d'accord. 

G U E R R E CHILO PÉRUVTENNE 
Rio-de-Janeiro, 14 juin. 

Les avis de Valparatso confirment que la 
ville d'Arica a été prise d'assaut, le 7 juin, 
par les Chiliens, et ajoute que la garnison a 
été faite prisonnière. 

La corvette péruvienne Manco-Capacs. été 
coulée. 

LA G U E R R E EN CHINE 
Berlin, 14 juin. 

L'ambassade chinoise de Berlin déclare 
ne rien savoir des préparatifs de guerre en 
Chine Elle annonce qu'elle ne répondra 
ni aux demandes d'emploi d'officiers hors 
de service, ni aux soumissions touchant le 
matériel de guerre. 

BULLETIN METEOROLOGIQUE 
Le bureau météorologique du New-York 

Herald communique la dépêche suivante : 
New-York, 14 juin, 7 h. matin. 

Une perturbation arrivera sur les côtes 
de la Norvège et au nord de la Grande-
Bretagne entre le 15 et le 17. Une autre 
suivra de près afiectant la Grande-Bretagne 
tout cniière et le nord de la France. Cette 
dernière sera d'un énergie dangereuse et 
era accompagnée d'éclairs. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
{Service télégraphique particulier) 

Séance du 45 juin 4880 
j - Présidence de M. GAMBETTA 

BRUITS DE COULOIRS 
On assure dans les couloirs, que le gou

vernement ne prendra pas l'initiative de 
famnislie. 

Il se bornera à publier des décrets accor-
I dant des grâces générales. 

LA MAIRIE DE LYON 
La séance s'ouvee a 2 heures. 
La Chambre continue la discussion sur 

la prise en considération de la proposition 
de loi de M. Alexis Cbavanne et piueieara 
de ses collègues, ay^nt pour objet la resti
tution à la ville de Lyon de ses droits mu
nicipaux et le rétablissement de sa mairie 
centrale. 

Cette proposition est prise en considéra
tions et renvoyée à la Commission muni
cipale. 

QUESTION MITCHELL 
M. MITCIIELL pose à M Cazot, ministre de 

la justice, une question à propos des pour-
suiies dirigées contre le journal l'Arran-
càain. 

L'orateur raconte comment s'est opérée 
la descente de justice dans les bureaux de 
VAvrancAain et blâme les violences qui y 
ont élé commises. 

REPONSE DU MINISTRE 
I M. CAZOT, ministre de la Justice, essaie 

d'expliquer les faits. 
Il dit que VAvranchain avait publié un 

article injurieux pour le ministre du com
merce et que M. Tirard avait déposé, uns 
plainte contre ce journal devant le tribunal 
de la Seine. 

Le ministre prétend que la saisie a élé 
régulière. 

Il ajoute qu'il couvre de sa responsabilité 
les fonctionnaires qui l'ont opéré. 

M. MITCHELL trouve ces explications in
suffisantes. 

M. TIRARD A LA TRIBUNE 
M. TIRARD monte à son tour à la tri

bune. 
Il dit que la liberté de la presse n est pas 

en question dans cette affaire. Il pjoute que 
la liberté de la presse ne consiste pas à pou
voir diffamer un honnête homme. 

« Si les accusations portées contre moi 
étaient vraies dit en terminant M. Tirard, 
il ne me resterait plus qu'à me brûler la 
cervelle. » 

Après cette explication, M. Tirard des
cend de la tribune en proie à une émotion 
très-vive. 

M. MITCHELL veut de nouveau prendre 
la parole et succède à M. Tirard mais des 
cris : assez I assez I se font entendre. 

L'incident est clos. 
ADMINISTRATION DE L'ARMEE 
La Chambre reprend la suite de la dis

cussion de la proposition de loi, adoptée 
par le Sénat, relativement à l'administra
tion de l'armée. 
T"~*~ ' 

Adresses Industrielles IContaierciales 
A. BOUTRY, 14 rue de l'Espérance — 

Pavages et sables, graviers. — Réparai'on. 
31387 

"HenriDENIAU, architecte industrielle 
rue Blanchemaille, 73. Roubaix. 
""F61J^NÏËR~DELFO"RTRÎE — Cagc 
et accessoires pour oiseaux. — Grande 
R i v s-.fi H o n b ^ ' x 1S81 

HOij'i'-XttAJNN-DUPONT, rue Saint -
Georges.— Location de services de table. — 
Articles de fantaisie pour fêtes et cadeaux. 
Bouteille et bouchons. 
"COUVREUR RENARD, Grande-Plac> 
de Tourcoing. — Confections pour hommes 
etpour dames. 

AVERTISSEMENTS MÉTÉOROLOGIQUES 
Paris, 15 juin, une heure soir. — Hauteur tlu 

baromètre : Nancy 762, Cherbourg, Biarritz 
"65. Pressions élevées sur l'Irlande a 771 mil-
lim., faibles sur l'Europe centrale à 757. Le ba
romètre varie peu. Probable : vent Nord-Lst et 
Nord-Ouest. Ciel nuageux. Temps chaud. 

C O M M E R C E : 
J l a r e h é d e C « o r t r » l d u * 4 J u i n 
Prix par hectolitre : Froment blanc, 21 Î» 

25 00: Froment roux, »» »» »» »»; Seiple, 18 »» 
19 »»; Avoine, 10 50 11 25. Prix par 100 kilo
grammes: Pommes de terre jaunes, 10 »» 11 »» 
Pommes de terre rouges 11 »» 12 »»; Beurre par 
1/2 kil. 1,41 1 69; Œufs, les 25, 1 75 2 25. 

HLILES, GRAINES ET TOURTEAUX 
Huile de colza,leslOO kilos.66 50 »», *»; Huile 

de lin, les 100 kilos, 63 50 »» »»: Graine de colza 
indigène et étrangère, 100 k.. Si »» »» »»: Grai
ne de lin indigène, les 100 kilos, 3i 50 »» »»; 
Tourleaux de colza, les 100 kilos. 1ii M »» »»i 
Tourteaux de lin, les 100 kiles, 22 30 »s »»; 
Tourteaux de chanvre, 14 »»»» »». 

BULLETIN FINANCIER 
Pans, le 14 juin. 

Le mouvement qui avait pris samedi 
une allure très-vive a été continué aujour
d'hui. On a ouvert la Bourse sur le cours 
de 120 fr., pour le b 96, et on s'est tenu 
toute la séance entre 119.90 et 12» pour fi
nir au plus haut. Le 3 0/0 est à 86.75, l'a-
mortssable à 88.15. 

Les Sociétés de crédit ont profite de ce 
mo'jvement. La Banque de Paris fait 11' 35. 
La Banque d'Escompte a dêbuié avt-c 40 fr. 
de hausse pour finir a 82o. Le Crédit Fon
cier fiit 1292 Le Mob.lier Espagnol a été 
très agité : il a cote 890 pour tomber a SGo ; 
ses obligations sont en hausse nouvelle a 
292.50. . - . 

Le mouvement continue ?ur les tonds 
étrangers. L'Italien esta 87 90 Le Hongrois 
à 97 11/16 ; le Florin à 77 15/16; le Huste 
1877 5 0/0 fait 97 1/2 ; l'Oriental 61 1116 

Nous avons déjà parlé des obligations des 
Omnibus qui font 535 Les obligaiions du 
Canal de Suez, placées dans les mêmes con
ditions, sont à 575 fr Ajoutons que les obli-

I gâtions des Chemins français ne rapportant 
I plus que 3 65 0/0 Les obligations des Che-
' mins Autrichiens, des Lombards, des 

Madrid-Saragosse, des petites voitures sont 
toutes à des prix qui permettent un a.bi-
trage favorable avec les obligations du gros 
Camionnage de Paris. 
m, : - = = = - = = = = » 
VENTE kn% FRAIS ET AU PAIR 

au prix de 500 francs 
de 2,000 ACTIONS entièrement libérées 

DES 

PLATMÉRES de SEINE ET-OISE 
Société au capital de 4.500,000 fr. 

1 8 0 000 FR , REVENU ACTUEL 
S'adresser : Banque de la Cnaussée-

d'Antin Paris, 52, rue de la Chaassée-
d'Antin. 21736-2701 

GRAINE DB LIN TARIN 
t .- , H » t» Mka-Nra, I. PUB 

Contre CMittfatim, Ctliius, DUrrMet, 
•alUiei M TU» 1 i* Il Vesiie. 

CM eillle** 1 •••>• situ et «oir lui u 
iwrt <e rem l'en froids. 

EXIGER «««QUE FABRIQUE sur BOITE Fir-BtlIU 

L a b o i t e : 1 fr. SO ARTRES DEMANGEAISONS VICE DU SANO 
POMMADE FONTAINE, réputés sauverais, le Pot : 2 f 

EJ&EMCE DE SALSEPAREILLE FONTAINE, lt ftiiaf.SH 
Dépôt dant toutu / M Pharmaei»$. 
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